
1  

 

 
 

 

 

MARS 2024 

 

Message de la direction 
 

 
       Nous avons vécu une superbe journée à l’école le jeudi 29 février dernier. Après  
        avoir assisté au spectacle de musique en avant-midi, tous les élèves et le personnel 
        de l’école ont eu la chance de vivre le premier après-midi interculturel généreusement 
        animé par des parents et quelques organismes. Les kiosques installés dans le gymnase 
        étaient plus colorés et attrayants les uns que les autres. Les commentaires entendus  
        sur cet événement ont été des plus positifs, il s’agit d’une formule à reconduire.  
 
        Merci au comité organisateur, particulièrement à Catherine Perrier et Florence Sirois,  
        qui ont fait de cet événement un beau succès. Un grand remerciement aux familles 
        venues animer un kiosque et nous faire découvrir leur pays d’origine et merci aux  
        parents qui sont venus faire la visite avec leur enfant.  
 
        Marie-Ève 
  

 
 

À mettre à l’agenda 
- 11 mars :  Jour de classe (Jour 9-Reprise de la tempête du 10 janvier) 

- 20 mars 19 h : Rencontre du conseil d’établissement 

- 29 mars et 1er avril : Congé de Pâques 

- 2 avril : Journée pédagogique 

 
 
 
 
 
 
 

Préscolaire 

7 h 50 à 11 h 10 

12 h 40 à 14 h 02 

Primaire 
7 h 50 à 11 h15 

12 h 40 à 15 h 05 
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Nouvelle brigade-débarcadère 
 
 
Au retour de la semaine de relâche, la toute nouvelle « brigade-débarcadère » sera composée de quelques élèves brigadiers 
de 6e année qui auront pour mandat de faire descendre les enfants des voitures de façon sécuritaire, sans que les parents 
aient besoin de sortir de leur véhicule. Ainsi, ils ouvriront les portières du côté passager et aideront les enfants à sortir de la 
voiture avec leurs sacs et tous leurs effets. 

 
Compte tenu du nombre élevé de voitures au débarcadère du matin, cette nouvelle façon de faire a pour objectif de 
permettre une circulation fluide tout en restant sécuritaire. Nous pensons que cela va permettre d’améliorer l’engorgement 
et l’attente à l’heure de pointe en plus de permettre aux élèves d’arriver à temps en classe. 

 
La collaboration de tous est primordiale à la réussite de ce projet. Nous serons en période de rodage au retour de la relâche. 
Merci de votre patience, de votre soutien et de votre courtoisie auprès de ces brigadiers. 
 
 

Entrée des absences dans Mozaïk 

 
Nous constatons que la secrétaire de l’école passe beaucoup de temps le matin à faire des appels pour valider des absences 
qui ne sont pas motivées dans le système Mozaïk. Il est de la responsabilité de chaque parent d’y motiver l’absence de son 
enfant et d’en indiquer le motif avant le début des cours.  
 
Si l’absence ne concerne que le service de garde (SDG), nous vous invitons alors à communiquer directement avec le SDG 
soit par téléphone au (418) 834-2485 (poste 67640) ou par courriel à cette adresse : service-garde.etoile@cssdn.gouv.qc.ca. 
 
 

Bulletin de 2e étape 
 
La 2e étape a pris fin avant la semaine de relâche. Vous recevrez le bulletin de votre enfant au cours de la semaine du 11 
mars, sauf pour les deux groupes de 6e année qui sont impliqués dans le programme d’anglais intensif.  
 
Pour ce deuxième bulletin, il n’y a pas de rencontre systématique entre les enseignants et les parents. Dans certains cas, il 
se pourrait que les enseignants demandent à vous parler par téléphone ou à vous rencontrer. Si ce n’est pas le cas, mais que 
vous avez des interrogations sur certains résultats, je vous invite à communiquer avec l’enseignant concerné. 
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